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Enrichir les informations
générales de ma structure
bénévole

ATTENTION : Pour administrer votre page, vous devez avoir accès à
l'interface d’administration.

https://gestion.structure.croix-rouge.fr/

ou depuis https://connect.croix-rouge.fr/ je clique sur l'icône

Une fois connecté(e) à l'interface d’administration, la liste des structures que vous pouvez administrer est
affichée (si ce n’est pas le cas, rendez-vous sur notre FAQ).

Cliquez sur le nom de votre structure pour la modifier

→ Pour une présentation de l'interface de contribution RDV sur la fiche réflexe 001

https://gestion.structure.croix-rouge.fr/
https://connect.croix-rouge.fr/
https://intranet.croix-rouge.fr/jcms/p2_29669365/fr/Tout-savoir-sur-le-nouveau-site-national---foire-aux-questions


A. Les informations de présentation générale que je personnalise

Je renseigne les horaires exceptionnels (jours fériés, congés, fermetures temporaires)
Le mode d'emploi est détaillé dans une fiche réflexe dédiée. Même si cela est très simple à contribuer, il y a des
subtilités à connaître pour les appliquer à vos activités.



J'illustre ma page

Pour ajouter une image d'illustration sur votre
page, il vous suffit de cliquer sur “télécharger
une image” dans l’encart Image. Le visuel doit
être au format jpg ou jpeg et doit respecter les
conditions suivantes :

être au format paysage et être a minima de
700px de large.

et voilà le résultat !

Je saisis une description

La description est un champde texte libre. Vous
pouvez y intégrer une présentation de votre
structure impactante et engageante.

Il est recommandé de ne pas aller au-delà de
3000 caractères.



J'ajoute une vidéo youtube

Pour enrichir votre description, il est
désormais possible d'ajouter une vidéo
Youtube. Celle-ci viendra se positionner
automatiquement sous la description.

Il suffit de copier/coller l'url de la vidéo depuis
youtube et le tour est joué !

et voilà le résultat !



Je paramètre un message d'information
Vous avez également la possibilité d’ajouter un
message d’information. Ce message, visible dans un
bandeau en haut de la fiche de votre structure,
permet de faire ressortir une information courte et
importante, dont vous souhaitez informer tous les
visiteurs de votre page.

Ce message ne peut excéder 150 caractères.

Vous avez la possibilité de compléter le message en
ajoutant un lien vers le contenu souhaité (une
activité, une actualité…) dans le champ “Plus d’info”.
Un lien “En savoir plus” s'affiche à côté du message
en ligne.

Vous devez renseigner une date de début d’affichage
pour activer le message et, si souhaité, une date de
fin d’affichage.

J'ajoute un diaporama pour illustrer mes actions

Vous pouvez ajouter un diaporama d'images pour illustrer
vos actions. Ce diaporama viendra se positionner sous
vos activités, juste avant le bloc don en nature si vous
l'avez renseigné.

Attention idéalement veuillez ajouter des images jpg au
format paysage (horizontal)

voici le résultat :



B. La prévisualisation et la publication

Une fois les informations renseignées, il est important de relire votre contenu et de le publier en ligne. Le fait de
publier votre contenu va l'enregistrer. Si vous devez interrompre votre saisie, nous vous conseillons de publier vos
modifications pour ne pas les perdre.

Vous pouvez également prévisualiser vos modifications en cours de saisie. Une nouvelle fenêtre s’ouvre : c’est la
page de prévisualisation de votre structure. Attention la prévisualisation ne constitue pas une sauvegarde. Si
vous quittez la page vous perdrez vosmodifications. Le contenu n’est pas encore publié en ligne !

Votre contenu vous convient ! Revenez sur l’onglet de l'interface d’administration et cliquez sur Publier en ligne .
Si le texte que vous avez saisi ne vous convient pas, il vous suffit de revenir sur l'interface d’administration, de
modifier ce que vous souhaitez, et de réitérer la prévisualisation.



Attention, notez que le contenu que vous saisissez dans l’interface d’administration ne sera pas en ligne tant
que vous n’aurez pas cliqué sur le bouton Publier en ligne .

Bravo ! Vous savez désormais comment vérifier et compléter la présentation générale de votre structure.Il est
temps maintenant de publier les activités de votre structure ! Pour découvrir comment faire, rendez-vous sur la
fiche réflexe : Ajouter ou modifier les activités de ma structure


